
Notre CIQ est en pleine adolescence comparé aux 
80 printemps de notre toujours « village ». 
 
Séparé en 1924 de Carry, comme lui-même de 
Châteauneuf- les-Martigues auparavant, Sausset  
profite de son environnement pour faire la belle, se 
dorant au soleil les pieds dans l’eau. La grande 
bleue adoucit notre climat, met en valeur notre es-
pace … et valorise nos biens 
immobiliers ! Tout cela est 
bien oublié par certains qui 
par incivisme laissent se salir 
nos rues ensoleillées, se dé-
grader notre si précieux et si 
fragile environnement. 
 
Moins d’un Saussetois sur 
100 s’en préoccupe, en réfé-
rence à la participation de 80  
bénévoles lors du ne ttoyage du littoral, (La Pro-
vence du 6 avril)  
 
Pourtant la conscience , comme un jardin, ça se 
cultive . 

Ne restons plus en friche  !!!! 
 
L’anniversaire de notre cité nous fait éditer ce nu-
méro « hors série ». Il nous permet de vous infor-
mer des diverses démarches accomplies à ce jour 
au regard de problèmes pour lesquels vous nous 
avez sollicité dans les différent s quartiers de la 
commune. 
 
Vous le savez, nous sommes curieux de tout, nous 
sommes fervents de transparence dans la prise de 
décisions qui nous concernent tous dans notre  
quotidien. Certaines mal réfléchies peuvent à long 

terme induirent des problèmes divers  auxquels il 
sera pratiquement impossible d’apporter remédia-
tions. Il nous arrive ainsi de vous informer dans 
l’intérêt général, de vous prévenir qu’une séance 
publique devrait avoir lieu bientôt …. 
 
Nous voulons donc honorer notre si jeune octogé-
naire en vous faisant part notamment de quelques 

évènements de son année de 
naissance.  
 
Plongez vous dans sa prime 
jeunesse, où les temps étaient 
durs, le travail ingrat, les lo i-
sirs inconnus, les logements 
encore misérables, les pla i-
sirs modestes mais où cha-
cun partageait et participait 
de son mieux.  

                                                                              
                                                                              
                                                C’était hier … 
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fait de l’impunité actuelle, se manifeste mainte-
nant. L’absence des représentants de l’autorité de 
police a vivement été regrettée en cette occasion.  
          Le Député Maire indique que les travaux de 
sécurisation du carrefour avec l’avenue de la Côte  
Bleue, demandés depuis plusieurs années, prennent 
du retard du fait de la C.U.M. Un grave accident 
doit- il se produire avant la prise en compte de ce 
point noir ? 
 

Évoquées également, pour ce même quar-
tier, les nuisances apportées par un nouveau com-

merce dont le traitement 
des odeurs ne semble pas 
en conformité. 
Le réseau pluvial du 
boulevard Neptune pré-
sente des disfonctionne-
ments extrêmement gê-
nants et même dangereux 
pour certains riverains 
bloqués dans leur proprié-
té par forte pluie. Une 
étude est en cours. 
 
          Face aux Coquilla-
ges, suite à une demande 

du C.IQ, un muret de retenue des déchets a été  ré-
alisé autour des conteneurs surplombant le rivage. 
L’abri à conteneurs, proche de l’Office du Tou-
risme, sera aménagé très prochainement.  
 
          De nombreuses questions ont été posées par 
l’assistance, certaines ont vu un commencement de 
solution dont nous tiendrons les adhérents infor-
més : 
                   -les déjections canines : il semble que 
la municipalité ait à nouveau recours aux sacs te-
nus à portée de main dans des distributeurs auto-
matiques. Incidemment Monsieur le Député-Maire 
nous informait de sa décision de supprimer les 
deux plages autorisées aux chiens pendant la pé-
riode estivale, en raison des débordements des ani-
maux sur les plages voisines. 
                   -le survol de la commune par des héli-
coptères militaires 
                   -le stationnement des véhicules sur le 
trottoir devant le passage piétons en bas de l’ave-
nue du Grand Fossé au Grand Vallat, rendant l’ac-
cès à la plage dangereux, une barrière légère sera 
posée sur le trottoir comme au centre du village. 
                   -les motos dont l’échappement 
‘trafiqué’ est trop bruyant, sans oublier  les 

Compte rendu de l’Assemblée 
Générale du vendredi 11 juin 
2004. 
 
 

Dans la salle Gugliemo s’est déroulée, ce der-
nier vendredi, l’assemblée générale du C.I.Q. de 
Sausset les Pins  en présence de Monsieur Éric 
Diard, Député Maire, et de Monsieur Pierre Parsy 
adjoint, délégué auprès de la C.U.M., sous la prési-
dence d’Hervé Dechappe en-
touré des membres du bureau. 
Assistaient également à la ré-
union deux représentants de la 
Confédération Générale des C.
I.Q. Marseille et Communes 
environnantes ainsi que Mesda-
mes Tempier et Huertas de la 
Fédération Ouest des C.I.Q. 
Monsieur le Sous-Préfet était 
excusé, monsieur Buronni, 
Conseiller Général, absent. Les 
participants ont regretté qu’au-
cun représentant de la gendar-
merie n’ait pu se déplacer. 

 
En préalable à la réunion avait lieu un exposé 

explicatif, très documenté, sur le tri sélectif par deux 
‘éco-ambassadeurs’ de la C.U.M. Il  y avait beau-
coup à apprendre et à retenir. Dommage que nombre 
de Saussetois n’aient pu se libérer si tôt. 

 
         Les compte-rendus moral et financier ont été 
lus par le président et le trésorier et quitus leur en a 
été donné. Il a également été procédé à l’élection de 
trois nouveaux membres au Conseil d’Administra-
tion.  
 
         En cours de débat ont été plus particulièrement 
évoqués l’incivisme de certains conducteurs emprun-
tant à grande vitesse et à contre sens la rue Jules 
Moulet, au péril des riverains dont une Colonie de 
Vacances ; la violence de quelques contrevenants, du 
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*A le transporter jusque là il était possible d’arriver à la 
déchetterie, mais cela demande un peu plus de civisme. 

*Ramassage  des encombrants, sur rendez-vous, le 1er ven-
dredi du mois. Allô C.U.M 0442132328  
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‘quads’ dans les collines et les motos-mer qui cer-
tains jours font un bruit intolérable malgré leur 
éloignement apparent  
                   -les gardes  des médecins et des phar-
maciens : 
                   -pour les médecins des négociations 
sont en cours mais nous espérons que ce ne sera pas  
l’Arlésienne (c.f. article précédent les échos N° 11 
janvier 2003). Monsieur le Député-maire suit le 
dossier et un aboutissement rapide serait le bien ve-
nu car la sécurité des habitants est en jeu.. 

    -pour les pharmacies,  samedi matin ou-
verture de 9H à 12H30, le samedi après-midi ce 
sont  les pharmacies de Carry qui sont ouvertes,  
celles de Sausset  sont fermées, l’inverse pour le 
lundi matin, un participant suggérait et nous parta-
geons son avis, qu’une officine par village reste ou-
verte. La  nuit et les dimanches une garde est assu-
rée, consulter la presse,  les vitrines des pharmacies 
ou éventuellement la gendarmerie pour connaître le 
détail.  

 
                              
Rue Charles Gounod : stationnement  
 
          Suite à différents entretiens avec Monsieur le 
Député-Maire, l’aménagement du trottoir face au 
lotissement de l’Aigue Bleue et un tracé au sol de-
vraient enfin éviter aux riverains amendes et 
contestations. A suivre. 
 
Et une remarque : 
 
          Sur les bas côtés de cette même voie, il est 
très regrettable que la Communauté Urbaine se 
simplifie le travail (en regard au fauchage pratiqué 
auparavant) en dispersant à foison un désherbant 
générant pollution et odeurs nauséabondes.  
A revoir.  
 
             Toutes les questions non débattues feront 
l’objet d’écrits ainsi que les doléances précédentes 
non satisfaites ; dans l’ensemble une bonne discus-
sion avec l’Autorité présente. L’apéritif clôturait 

 
‘LA PLAGE’ 

 
Hôtel ** Restaurant 
Spécialités de poissons 

 
Sur le Port 

13960 SAUSSET LES PINS 
Tél : 04 42 45 54 00 
Fax : 04 42 45 54 19 

tardivement, permettant encore discussions et 
échanges positifs. 
Un renseignement, un contact, une suggestion, 
nous reprendrons les permanences le samedi 4 sep-
tembre, salle des permanences, en face de la mairie 
et ensuite  les 1er samedis du mois, à partir de 10 
heures.  
Notre adresse Internet : ciq.sausset@laposte.net  
boite postale 09 Sausset ou tel/Fax : 0442453606 
                                        

Nous serons naturellement présents au forum 
des associations le dimanche 5 septembre.   

 

AGENCE  

   NOUVELLE 
 

Location  - Gestion-Transaction 
15 Av Clément Monnier 

13960 SAUSSET LES PINS 
Tél : 04 42 45 03 10 
Fax : 04 42 44 50 93 

LE BUREAU ET LE CONSEIL  
D’ADMINISTRATION 2004/2005 
 
Président : M. DECHAPPE Hervé  
V/Président : M. ESTIENNE Jacques 
Trésorier : M. AUZOLES Edmond  
Secrétaire : M. GAUDION Pierre 
 
 
Le C.A. de gauche à droite : 
M. DONNAT Laurent, M. GUEULET Marc,  
M. ESTIENNE Jacques, M. AUZOLES Edmond, 
M. DECHAPPE Hervé, M.GAUDION Pierre, 
Mme TEISSEIRE Michèle,  M. HANSER Roland.   
 



Encore moins les saussetoises ! 

Rien n’arrête un nettoyeur  saussetois déterminé ...  

Les ‘éco-ambassadeurs’ de la C.U.M. 
 
Comme nous l’écrivions à la page précédente la C.U.M. avait dé-
légué deux jeunes fonctionnaires qui ont détaillé avec passion et 
compétence les tenants et aboutissants du tri sélectif. Voici un ré-
sumé succinct : 
 
-Tout d’abord les rues très en pente n’auront jamais de bac en rai-
son du danger de glissades, donc il faut se résoudre à utiliser les 
bacs centralisés.  
 
-Chaque tonne d’acier fait économiser 1 tonne de minerai de fer. 
-L’aluminium est à 95% recyclable, 100% de l’aluminium trié est 
recyclé, en le recyclant on économise 95% de l’énergie nécessaire 
à sa fabrication.  
-Chaque tonne de brique alimentaire permet d’économiser 2 ton-
nes de bois. 
-Chaque tonne  d’emballages en cartons recyclés fait économiser 
2,5 tonnes de bois. 
-Chaque tonne de plastique recyclé permet d’économiser 700 kg 
de pétrole brut. 
-Le verre est un matériau  indéfiniment  recyclable à 100%. 
(source : éco-amballages). 
 
Alors, trier cela vaut le coup, qu’en pensez-vous ? 
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REJOIGNEZ-NOUS CHAQUE ANNÉE POUR  
L’OPERATION LITTORAL PROPRE 

Ca c’est de la pub ! 

Rejoindre le C.I.Q. ! ciq.sausset@laposte.net 
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ÇA S’EST PASSÉ CETTE ANNÉE LÀ 

 
SAM’ELEC 

 
Électricité Générale  

Climatisation 
Automatisme de portails  

 
16 Impasse des Roses 

13220 CHATEAUNEUF les MARTIGUES 
 

Tél : 06 62 79 22 03  

 
MACONNERIE 

GENERALE 
Rubio José  

 
Tous travaux de Maçonnerie  
Villas - Piscines - Carrelages 

 
Lotissement l’Eolienne N°6  
13960 SAUSSET LES PINS 

Tél : 04 42 45 26 90 



IL Y A JUSTE 80 ANS 
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A gauche la cabane des seinches ( Club de la mer aujour-
d’hui !), au fond l’entrée du château, à droite le Côtier ... 



………………………………………………………

 
LA CALANQUE BLEUE 

 
RESTAURANT– GLACIER 

Le spécialiste de la bouillabaisse 
 

Route de Sausset vers la Couronne 
par le bord de mer 

 
13960 SAUSSET LES PINS 

Tél/Fax : 04 42 44 93 28 

Les déchets deviennent un problème ma-
jeur. Ils dégradent notre environnement immédiat, 
contribuent au réchauffement de la planète et à 
terme ils pénaliseront nos ressources en matières 
premières. Il devient donc impératif de réduire les 
déchets à la source et pour ceux qui restent , de les 
trier afin d'en recycler un maximum. Chaque fran-
çais produit en moyenne 253 kg de déchets / an 
contre 100 kg/habitant/an dans les pays européens 
les plus avancés, ce qui implique un important dé-
veloppement  des procédés d'incinération pour les 
transformer, les réduire au 1/3 , en mâchefers toxi-
ques et en cendres, dénommées "refiom" (Résidus 
d'Épuration des Fumées d'Incinération des Ordures 
Ménagères). 

 
Mais les déchets ne sont pas totalement 

éliminés ainsi leur incinération génère de nouveaux 
problèmes du fait  des dioxines produites. 

 
Dans le cadre de la pollution industrielle, 

le CIQ participe  aux réunions de la CLIE 
(Commission Locale d'Information et d'Échange) 
périodiquement organisées par Total-Raffinerie de 
Provence et réunissant des représentants de la 
DRIRE, les municipalités concernées, le CYPRES, 
l’ARDEB, etc… 

  
Pour Sausset, 2003 a été l’année des re-

cords de pollution, pour 2004 il y a déjà eu deux 
fois, courant juin, des niveaux moyens élevés dans 
notre commune en particulier l’après-midi du 26 
juin (pour ne prendre que l’ozone), autour de 
124µg/heure/8 h consécutives et beaucoup d’entre 
nous se plaignent de toux ou d’irritations.  

L’ozone est un gaz agressif qui peut pro-
voquer notamment une inflammation de la mu-
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queuse bronchique. 
Ajoutez dans quelques temps les dioxines 

d'un incinérateur voisin, il ne nous restera plus qu'à 
regretter l'époque où nous consommions moins et 
produisions beaucoup moins de déchets. 

 
Pour la pollution par l’ozone à laquelle 

contribuent largement les transports routiers : 
-Les niveaux moyens s’apprécient sur une période 
de 8 heures.  
L’objectif de qualité pour la protection de la santé 
humaine est de ne pas dépasser 110 µg/m3/8h.  
 
-La pollution de pointe : 
Pour ces niveaux, les valeurs de référence auxquel-
les sont comparées les mesures sont : 
-le seuil d’information-recommandation de la 
population : 180 µg/m3  en moyenne horaire. 
-le seuil d’alerte de la population :  à partir de 
240µg/m3 de moyenne sur 3 heures, (4 niveaux de 
mesures d’urgence en fonction de l’intensité ). 
 
Attention aux restrictions de vitesse à partir de 
l’alerte niveau 1 :  
Autoroutes 130 /100 
Voies rapides 110 /80 
Nationales, départementales : 90 /70 

(sources : Airfobep et dossier presse DRIRE) 

8O ANS APRÈS, LA POLLUTION ! 

COMITE D’INTERET DE QUARTIERS DE  
SAUSSET LES PINS 

B.P. 9 SAUSSET les PINS               ciq.sausset@laposte.net  
 
Reconnu d’utilité publique par adhésion à la confédération 
des C.I.Q. de la ville de Marseille et des communes environ-
nantes. 

Cotisation annuelle : 10 Euros à joindre par chèque 
Joignez également vos observations ou suggestions. 

BULLETIN D’ADHESION AU C.I.Q. 
 
Nom : …………………………………………….. 
Prénom : ………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………….. 
…………………………………………………….. 
Tél :………………………………………………... 
Email………………………………………………. 
 
Signature : 
 
 


